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Gros potentiel pour les collaborations régionales?

Dans de nombreux secteurs du domaine 
des infrastructures, les villes et communes 
seront appelées à relever de grands défis. 
Car les réseaux routiers, d'approvisionne-
ment en eau et d’évacuation des eaux usées 
datent du siècle passé et dénotent en par-
tie un gros besoin d’assainissement. C’est 
pourquoi, au cours des prochaines décen-
nies, les réseaux de transport des grandes 
agglomérations suisses devront être l’objet 
d’un important renouvellement et dévelop-
pement, travaux qui, par souci du maintien à 
long terme de la valeur des réseaux, devront 
être coordonnés et mis en voie conjointe-
ment. Cela présuppose une collaboration 
accrue des communes ainsi que la dispo-
sition de données structurellement compa-
rables. Sur ce dernier point, il est à relever 
entre autres que l’état ainsi que le besoin 
d’assainissement des réseaux routiers et de 
canalisations font encore défaut à une large 
échelle. 

Aujourd’hui, les taxes communales sont 
l’objet d’une approche critique du citoyen, 
lequel insiste sur la transparence et la com-
paraison des coûts.

Face à la pression croissante des coûts 
et à l’exigence de connaissances de plus en 
plus pointues, les collaborations régionales 
en matière de gestion des infrastructures 
offrent de clairs avantages. Les installations 
importantes bénéficient souvent de coûts 
spécifiques moindres. Les stations d’épura-
tion des eaux usées (STEP) ou la logistique 
de collecte des déchets, par exemple, le 
démontrent. Dans le cadre d’association ré-
gionale, la capacité du personnel, des ma-
chines, engins et véhicules peut être mieux 
utilisée. Principalement pour les réseaux 
d’approvisionnement en eau et d’évacua-
tion des eaux usées, il y a lieu de tendre, en 
raison de l’entité spatiale régionale, à une 
exploitation non par commune mais qui in-
tègre l’ensemble du bassin versant.

Pour concrétiser ces coopérations, les 
associations intercommunales mises en 
place dans de nombreuses régions se sont 
révélées opportunes du point de vue de la 
technique, que ce soit par exemple en ma-
tière de gestion des déchets, d’évacuation 
des eaux urbaines et d’approvisionnement 
en eau. Face à de telles solutions, certains 
esprits critiques font état d’une certaine 
perte de la démocratie et de problèmes 
structurels si, dans une région, chaque 
tâche relève d’une autre association inter-
communale. Comme alternative au déve-
loppement des coopérations régionales, 
les fusions de communes représentent une 
possibilité.

Toutefois, il est primordial que les villes 
et communes optent pour une forme d’or-
ganisation (voie solitaire, association inter-
communales ou fusion) susceptible de leur 
garantir à long terme les compétences né-
cessaires pour le maintien et le renouvelle-
ment des infrastructures communales ainsi 
que d’en assurer leur financement. Cette 
capacité d’action doit être préservée afin 
de conserver la bonne confiance du citoyen 
en les communes en tant que prestataires 
compétents. Des compétences dont les 
villes et communes font clairement preuve 
lors de grandes manifestations, par exem-
ple l’EURO 2008 de football.

Infrastructures communales (IC) est en 
voie de développement. Lors de l’Assem-
blée générale, en juin 2008, les membres, à 
l’invitation du Bureau, ont approuvé à l’una-
nimité un relèvement des cotisations, ce qui 
a rendu possible de renforcer le personnel 
du Secrétariat. En outre, les activités de 
marketing ont permis d’élargir à nouveau 
d’environ 10% l’effectif des membres. Les 
prestations d’Infrastructures communales 
sont demandées. Cette confiance des mem-
bres permet à Infrastructures communa-
les de renforcer la défense des intérêts de 
l’échelon communal.

Gottfried Neuhold
Président

Alexandre Bukowiecki
Secrétaire

Alain Jaccard
Vice-président



Membres 207 (183 l’année précédente)

Secrétariat 1,9 équivalent plein temps 

Commissions techniques  
permanentes

•  Déchets
•  Routes
•  Eaux usées
•  Environnement et énergie
•  Immeubles (im Aufbau)

Groupes de travail •  Contrôle des coûts et des prestations dans l’entretien des routes
•  Evacuation des eaux de surface des routes
•  Fouilles dans les routes
•  Commission «indicateurs» pour l’assainissement (avec la VSA)
•  Commission «financement» de l’assainissement (avec la VSA)
•  Groupe d’accompagnement pour les cours de chefs de voirie

Prises de position dans les 
procédures de consultation de 
la Confédération et d’organi-
sations spécialisées

•  �Ordonnance sur la protection de l’air (OPair)
•  Ordonnance relative à l’étude de l’impact sur l’environnement 
•  Ordonnance sur l’écobilan des carburants
•  Révision totale de la loi fédérale sur les marchés publics
•  Initiative parlementaire «Incitation à prendre des mesures d’économie d’énergie dans le bâtiment»
•  Initiative parlementaire «Protection et utilisation des eaux»
•  Rapport «Gestion des eaux en Suisse»
•  Norme VSS Evacuation des eaux de chaussées, pollution des eaux usées (640 347)
•  Norme VSS Conception de l’espace routier – Aménagement des surfaces routières colorées (640 214)

Cours •  ���Cours sur les coûts d’exploitation et la planification à moyen terme des installati-
ons d’assainissement (2 fois)

•  Cours pour chefs de voirie (2 fois)
•  �Cours sur le nettoiement des canalisations (avec la VSU, la VSA et l’Association 

des communes)
•  Cours pour câblo-opérateurs (avec la VSU, la VSA et l’Association des communes)

Total 
113 participants
(sans les cours 
de la VSA)

Congrès •  �Assemblée des membres
•  Séminaire Logistique et collectes séparées des déchets dans les communes
•  Séminaire Valorisation des déchets biogènes
•  Séminaire Service hivernal et signalisation temporaire
•  Congrès pour les chefs de voirie (1 fois) 

Total 
388 participants

Service-conseil •  Analyses de centre de voirie
•  Concepts points de collecte et déchetteries
•  Centres de voirie
•  Accompagnement de projet «Coopération régionale de centres de voirie»

Nouvelles publications •  Brochure: portrait d’Infrastructures communales
•  Brochure d’information: collecte et valorisation du vieux papier
•  Recommandation: questions en matière de responsabilité concernant le ramassage des déchets

Chiffre d’affaires Fr. 470’583.–

Perte Fr.   10’691.–

Somme du bilan Fr. 583’170.–

Cockpit 2008
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L’essentiel en un coup d’œil
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Politique fédérale:
Energie et climat comme points de 
mire – Littering: problème persistant 

En matière de politique environnemen-
tale et climatique, les jalons vont être posés 
pour les prochaines années et décennies. 
De nombreuses communes s’emploient à 
la promotion des énergies renouvelables et 
s’orientent aux objectifs de la Société 2000 
watt. Au niveau fédéral devra être décidé 
du futur rôle de la Suisse, laquelle faisait 
figure de pionnière pour les énergies renou-
velables. Afin de faire valoir les intérêts des 
villes et des communes dans le processus 
politique, des contacts directs et des entre-
tiens avec les autorités fédérales sont très 
importants. Sur ce point, les efforts d’Infras-
tructures communales ont été couronnés de 
succès. Ainsi, conjointement avec l’Union 
des villes suisses et l’Association des com-
munes suisses ainsi que grâce à leurs rela-
tions, Infrastructures communales a depuis 
la mi-2008 régulièrement des contacts au 
plus haut niveau avec les Offices fédéraux 
de l’environnement et de l’énergie. 

Les entretiens sur la recherche de solu-
tions au problème du littering n’ont toujours 
pas abouti. Le Conseil national a rejeté en 
septembre dernier une initiative parlemen-
taire, laquelle demandait une consigne 
généralisée pour les emballages pour bois-
sons ainsi qu’une telle pour les récipients de 
repas lors de manifestations, des amendes 
uniformes et une participation aux coûts de 

nettoiement de la part de la branche concer-
née. Infrastructures communales avait ap-
prouvé les mesures prévues, hormis celle 
de la consigne pour les emballages pour 
boissons. Car si celle-ci, à prime abord, ap-
paraissait comme séduisante, elle compor-
tait toutefois aussi des effets négatifs pour 
les communes. Avec son introduction, la 
récupération des bouteilles en verre et des 
boîtes en aluminium pour boissons serait dé-
sormais attribuée au commerce. Si bien que 
les communes seraient tenues d’assurer la 
collecte du vieux verre, des emballages en 
fer-blanc et en aluminium (hors ceux de bois-
sons), ceci cependant sans indemnisations 
par les milieux du commerce, lesquelles 
deviennent caduques avec la consigne. En 
matière de récupération, les villes et com-
munes, avec un dispositif moderne de points 
de collecte et de déchetteries, fournissent 
des prestations appréciées par le citoyen. 
Du point de vue du maintien de l’offre ainsi 
que du service public en matière de gestion 
des déchets, la consigne sur les emballages 
pour boissons pourrait avoir un effet boome-
rang sur les communes.

En territoire urbain, les coûts causés par 
le littering sont estimés de 50 à 130 millions 
de francs par année, lesquels sont suppor-
tés par le contribuable. Face à cette situa-
tion, Infrastructures communales exige, de 
la part de la branche de produits à l’empor-
ter et des éditeurs de journaux destinés aux 
pendulaires, une participation active, ceci 
sous la forme de propres prestations de 
nettoiement ou de dédommagements finan-
ciers. Si les négociations, entamées lors de 
la table ronde en septembre dernier sous la 
conduite de l’OFEV, ne devaient pas apporter 
de résultats satisfaisants, alors il y aurait lieu 
de recourir, conformément au  principe de 
causalité, à l’introduction d’une taxe antici-
pée d’élimination pour lesdits journaux gra-
tuits ainsi que d’une redevance affectée au 
nettoiement pour les produits à l’emporter.
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• �Ordonnance sur la protection de l’air 
(OPair): Le Conseil fédéral a modifié l’OPair 
et fixé des nouvelles valeurs limites pour 
les émissions de particules de suies des 
machines de chantier. Celles-ci sont en-
trées en vigueur au 1.1.2009. Au nom des 
associations des villes et des communes, 
Infrastructures communales s’est pronon-
cée en faveur de cette modification, mais a 
toutefois déploré la discordance créée, au 
niveau des dispositions transitoires d’exé-
cution, avec la Directive Air Chantiers qui 
était appliquée par les villes. 

• �Initiative parlementaire «Incitation à 
prendre des mesures d’économie d’éner-
gie dans le bâtiment»: Afin de financer 
une partie des mesures prévues par le 
programme fédéral d’assainissement 
énergétique des bâtiments, la commission 
ad hoc du National s’est prononcée en fa-
veur d’une utilisation partielle du produit 
de la taxe CO2 sur les combustibles, ceci à 
hauteur d’au maximum 200 millions par an. 
Une mesure soutenue par Infrastructures 
communales et l’Union des villes suisses 
et qui a passé la rampe du National en 
mars 2009.

• �OEIE: Dans le cadre de la révision de l’or-
donnance relative à l’étude de l’impact sur 
l’environnement (OEIE), Infrastructures 
communales, par le biais de l’Union des 
villes suisses, a demandé le maintien du 
seuil à 300 places pour la soumission des 
places de stationnement et des parkings 
à l’EIE. Dans la nouvelle ordonnance, 
le Conseil fédéral n’en a hélas pas tenu 
compte, si bien que le seuil est fixé à 500 
places depuis le 1.12.2008.

• �Initiative parlementaire «Protection et 
utilisation des eaux»: La Commission de 
l’environnement du Conseil des Etats a 
proposé que la Confédération participe 
au financement des mesures de revita-
lisation des eaux. Par le biais de la prise 
de position de l’Union des villes suisses, 

Infrastructures communales a signalé que 
les cantons devaient être tenus de redis-
tribuer de tels subsides aux villes et com-
munes concernées. 

• �Ordonnance sur l’écobilan des carbu-
rants: Cette nouvelle ordonnance fédérale 
fixe les bases pour le bilan écologique des 
carburants issus de matières premières 
renouvelables. Ceux issus des déchets 
biogènes, par ex. le biogaz, satisfont aux 
conditions exigées et sont exemptés de 
l’impôt sur les huiles minérales. Ce qui 
vaut également pour les stations d’épura-
tion des eaux usées (STEP) qui produisent 
du biogaz comme carburant à partir du gaz 
de digestion.

• �Rapport «Gestion des eaux en Suisse»: 
Dans son rapport, l’OFEV formule des 
thèses pour la future gestion des eaux 
dans notre pays. Sur de nombreux points, 
Infrastructures communales se joint à 
l’appréciation de l’OFEV, et en particulier 
souscrit à la thèse que les problèmes de-
vraient être l’objet d’une approche régio-
nale ainsi que d’une gestion intégrée par 
bassin versant. Infrastructures commu-
nales attend de la Confédération la parti-
cipation des associations des villes et des 
communes aux travaux stratégiques en 
cours. De plus, elle demande aux autorités 

fédérales d’assumer un rôle de coordina-
trices, afin que toutes les villes et com-
munes bénéficient des mêmes conditions 
et non pas seulement de celles propres à 
chaque canton en matière d’exécution et 
de financement.

• �Révision totale de la loi fédérale sur les 
marchés publics (LMP): Infrastructures 
communales a souscrit à l’avant-projet 
soumis visant à harmoniser la réglemen-
tation des marchés publics à l’échelle na-
tionale. Car une telle mesure permettrait 
notamment, vu la disparité actuelle des 
ordonnances cantonales en la matière, un 
meilleur échange des documents de sou-
missions entre les villes et communes. Vu 
que les cantons se sont prononcés contre 
cet avant-projet, il est peu clair quand et 
sous quelle forme une nouvelle loi entrera 
en vigueur.

Prises de position sur d’avant-projets de lois et 
d’ordonnances fédérales
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lignes d’une future application de la motion, 
lesquelles prennent en compte les reven-
dications d’Infrastructures communales. 
La concrétisation de la motion est projetée 
pour fin 2010 dans le cadre de la révision 
de l’Ordonnance technique sur les déchets 
(OTD).

En Suisse, sur le plan de la gestion des 
déchets, font toujours défaut des définitions 
uniformes pour la détermination des indica-
teurs de prestations et de coûts. Selon In-
frastructures communales, elles représen-
tent pourtant des bases indispensables pour 
des comparaisons fiables prestations/coûts 
à l’échelon communal. L’OFEV a reconnu le 
besoin de remédier à cette lacune et a ins-
crit un projet à cet effet dans son agenda.

Les membres de la commission déchets 
constatent avec souci que les oligopoles 
concernant le recyclage du verre ainsi que 
tels régionaux en matière d’élimination et de 
transport des déchets deviennent un pro-
blème pour villes et communes. De grandes 
entreprises, actives en très petit nombre sur 
le marché, parviennent de plus en plus à of-
frir des prix plus élevés. De telles tendances 

Commissions techniques

Commission technique déchets

Après l’acceptation par le Parlement 
de la motion visant à libéraliser la collecte 
des déchets industriels, ceci malgré les in-
terventions d’Infrastructures communales 
ainsi que des associations des villes et des 
communes, un groupe de travail a élaboré 
des propositions, quant à son application, 
qu’il a soumises à l’OFEV. Infrastructures 
communales exige d’une part la fixation 
de seuils de quantité appropriés permet-
tant l’ouverture du marché. D’autre part, 
l’obligation de versement des taxes de 
base doit être maintenue si une industrie 
opte pour un service de collecte privé. Il 
n’est pas défendable que toute PME puisse 
choisir sans autre son transporteur de  
déchets. Malgré tout, Infrastructures com-
munales craint que les entreprises privées 
de transport, en vue d’une meilleure renta-
bilité, se concentrent sur les gros clients, 
laissant alors les communes s’accom-
moder de la collecte des déchets, moins  
lucrative, issus des petites industries. Dans 
l’intervalle, l’OFEV a  esquissé les grandes 

sont à considérer lors de discussions sur la 
libéralisation de la gestion des déchets et 
sur l’efficience des communes. D’un dys-
fonctionnement du marché et, partant, d’un 
envol des prix, les communes ne peuvent 
pas être tenues pour responsables.

En matière de collectes séparées des 
déchets, Infrastructures communales re-
lève des tendances en partie contradictoi-
res. Ainsi, d’une part, les branches concer-
nées envisagent de mettre en place des 
systèmes de recyclage pour les matières 
synthétiques et les emballages en carton 
pour boissons, et, d’autre part, l’idée court 
d’éliminer désormais les petits objets mé-
talliques, non plus séparément, mais via les 
sacs poubelles. De l’avis d’Infrastructures, 
il convient clairement d’évaluer l’oppor-
tunité de telles mesures selon les critères 
du développement durable. Elles seraient  
synonymes de changement de paradigme 
qui remettrait en question l’actuel finance-
ment via la taxation au sac, laquelle est une 
incitation au tri des déchets.

Il est toutefois incontestable que les  
dispositifs de triage ont techniquement évo-
lué, ce qui portera sur les futurs systèmes 
de collecte.
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Depuis de nombreuses années, Infrastruc-
tures communales a insisté sur l’apport en 
efficacité d’un tel regroupement.

Les marchés internationaux des matiè-
res premières, suite à la crise financière, 
ont enregistré, au cours de dernier trimes-
tre 2008, un important recul de la demande 
accompagné par une chute des prix. Les 
villes et communes suisses ont vu les recet-
tes provenant de la récupération fléchir for-
tement, notamment pour les vieux métaux 
et le verre, et même dans certains cas les 
repreneurs ont exigé des paiements. Quant 
au carton, en raison de surplus de stock, 
sa reprise a été en partie arrêtée. Dans ce 
contexte, les communes qui ont coutume de 
passer accord mensuellement en fonction 
des marchés internationaux des matières 

Infrastructures communales tient à 
relever qu’il est hors de question que des 
collectes séparées supplémentaires grè-
vent les taxes de base communales. Elles 
doivent être financées par des solutions de 
branche, et cela y compris toute prestation 
en conséquence des communes, par exem-
ple dans des déchetteries desservies.

Vu cette évolution de la situation, un 
groupe de travail planchera l’année pro-
chaine sur de possibles futurs scénarios 
pour la gestion des déchets en Suisse et 
élaborera une prise de position quant au 
rôle de l’échelon communal.

Le regroupement projeté par la S.EN.S 
et la SWICO, au niveau de la logistique de 
collecte des déchets, prévu pour fin 2008, 
a été hélas a repoussé d’un an au moins. 

premières sont tout particulièrement tou-
chées.

Cette situation a montré toute l’opportu-
nité du contrat-cadre pour le vieux papier. 
Ainsi, les quelque 300 communes ayant 
conclu sur la base de celui-ci avec leur 
repreneur un accord à moyen terme béné-
ficient, malgré la dégradation des marchés, 
de la garantie convenue de prix minimums 
de reprise. Afin d’assurer la couverture des 
coûts de collecte et de se prémunir contre 
toute répercussion financière immédiate 
des marchés, Infrastructures communales 
a régulièrement recommandé aux commu-
nes de conclure de tels contrats.

En outre, une enquête effectuée auprès 
de villes disposant de leur propre service de 
collecte des déchets a montré que les sa-
laires et les coûts d’exploitation inhérents à 
celui-ci étaient quasiment d’un même ordre 
à l’échelle nationale. Pour Infrastructures 
communales, il convient que les entreprises 
privées d’élimination des déchets respec-
tent les salaires minimums usuels dans la 
branche. Lors de la mise en adjudication, il y 
a lieu que les communes prennent en consi-
dération non seulement le prix des presta-
tions mais également les critères de qualité 
et environnementaux. Des offres de prix à 
l’évidence bas nuisent à l’ensemble de la 
branche et sont synonymes de risques pour 
les communes.

Par ailleurs, ladite commission techni-
que compte un nouveau membre en la per-
sonne de Thomas Stirnemann, responsable 
du centre de voirie de la ville de Baden.
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commission a préparé les documents en 
vue de la table ronde sur le littering organi-
sée par l’OFEV.

Les Villes de Berne et de Zurich éva-
luent régulièrement le degré de propreté 
de leur espace urbain selon une méthode 
standard. Un tel procédé est opportun afin 
d’écarter tout avis subjectif et de mettre en 
voie de réelles mesures d’amélioration de la 
propreté dans les villes. Un groupe de tra-
vail, composé de membres de ladite com-
mission, élabore une recommandation de  
caractère national, dont la parution est pré-
vue pour 2009.

En matière d’utilisation du domaine rou-
tier, le régime de la concession des Ser- 
vices industriels communaux a été pour la-
dite commission un sujet majeur, ceci vu les 
larges discussions au plan national concer-
nant l’augmentation des prix de l’électricité 
dans le marché partiellement libéralisé. 
Une brève enquête effectuée auprès de 
membres d’Infrastructures communales et 
de l’Union des villes suisses a montré une 
grande disparité en matière de gérance 
des biens-fonds. De l’avis de responsables 
des Services municipaux de construction, 
les Villes, dans leur fonction de dirigean-
tes ainsi que de coordinatrices des tra-
vaux d’entretien et d’assainissement, se 
trouvent contrecarrées par des projets de 
plus en plus à court terme d’entreprises de 
télécommunications. Les projets, dans les 
grandes villes, de raccorder tout immeu-
ble au moyen de câbles en fibres optiques 
en représentent un exemple récent. Les  
libertés laissées à ces entreprises – dues 

au caractère permissif de la législation sur 
les télécommunications – compliquent de 
plus en plus une bonne gestion du réseau 
routier. Il convient d’éviter que ces ten-
dances se confirment dans le marché par-
tiellement libéralisé. Un groupe de travail 
d’Infrastructures communales met au point 
une recommandation de caractère général, 
laquelle proposera des mesures de coordi-
nation des travaux ainsi qu’une répartition 
des coûts lors de l’exécution de fouilles 
dans le domaine routier. Les travaux d’exca-
vation, quels effets portent-ils sur la valeur 
et le vieillissement de la superstructure des 
routes? Les spécialistes estiment que cette 
question doit être approfondie. A cette fin, 
Infrastructures a pris contact avec la com-
mission d’experts ad hoc de la VSS.

Sur le plan technique et opérationnel, il 
est à relever que quelques villes ont équipé 
leur parc de véhicules d’un dispositif TED 
pour le relevé des prestations ainsi que du 
GPS. En matière de service hivernal, certai-
nes villes ont recours à un nouveau procédé 
pour combattre le verglas, à savoir l’utilisa-
tion de plaquettes de bois traitées au sel en 
remplacement des gravillons. Le groupe de 
travail a hoc en évaluera l’opportunité.

La Ville de Zurich est nouvellement re-
présentée au sein de ladite commission par 
Martin Pola, chef du Service du maintien de 
la valeur des routes. Dirk Göbbels, en tant 
que représentant des Travaux publics du 
canton de Zurich, continuera de siéger dans 
la commission.

Commission technique routes

Les villes et les communes supportent 
des coûts considérables pour assurer la 
propreté de l’espace urbain et combattre 
le littering. Ceux-ci, selon des estimations, 
se chiffrent, à l’échelle nationale, pour 
le nettoiement, à quelque 500 millions de 
francs par an. Et, selon un sondage effec-
tué chaque année auprès de huit villes, les 
dépenses pour le nettoiement continuent 
d’augmenter. Une enquête a toutefois mon-
tré que les problèmes variaient d’une ville à 
l’autre, et donc aussi les points forts d’inter-
vention. Il est effrayant que certaines villes 
doivent, vu la montée de la violence, enga-
ger tôt le matin leur service de nettoiement 
sous la protection de la police. Les unités 
de sécurité, d’intervention et de prévention 
de la violence, mis en place dans plusieurs 
villes, peuvent avoir un effet dissuasif mais 
ne semblent guère se traduire par un gain 
appréciable de propreté. Un constat qui 
vaut également pour les diverses amendes 
d’ordre introduites ici et là pour combattre 
le littering, lesquelles dans la pratique res-
tent peu appliquées. Bien davantage, les 
expériences faites par plusieurs villes mon-
trent qu’une propreté accrue et un recul des 
incivilités dans l’espace urbain ne peuvent 
être atteints que par l’engagement conjoint 
des divers Services communaux. Les gran-
des villes s’accordent sur le fait que les 
journaux gratuits destinés aux pendulaires 
aggravent le problème du littering et, par-
tant, qu’un contrat-cadre adéquat avec la 
branche concernée est indispensable. Les 
activités de la Communauté d’intérêts pour 
un monde propre et une meilleure qua-
lité de vie (IGSU), au sein de laquelle les  
milieux des emballages pour boissons et 
des journaux gratuits sont représentés, 
constituent, selon Infrastructures commu-
nales, un apport bénéfique aux mesures de 
sensibilisation en cours. Par ailleurs, ladite 
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ce propos d’un délai transitoire qui reste à 
définir. La directive fédérale y relative a été 
adaptée dans ce sens. Une cinquantaine de 
STEP se sont annoncées auprès de Swiss-
grid pour la RPC.

L’OFEV coordonne des travaux de re-
cherche pour lutter contre les micro-impu-
retés dans l’eau, par exemple substances 
hormonales actives et produits chimiques. 
Au stade actuel des connaissances, Infras-
tructures communales estime que quelque 
200 STEP avec un bassin versant supérieur 
de plus de 10’000 équivalents/habitants se-
ront légalement tenues à moyen terme de 
s’équiper à cet effet d’une étape complé-
mentaire de traitement des eaux. De l’avis 
des exploitants de STEP, des questions 
relatives au rapport coûts/utilité restent 
ouvertes. Et dans une telle approche, il y a 
lieu de considérer également la probléma-
tique des nanoparticules. Les nouvelles ins-
tallations se traduiront par une importante 
augmentation des coûts d’exploitation et de 
la consommation d’énergie. Infrastructures 
communales exige de la Confédération une 
participation financière, pour le moins sur le 
plan des investissements.

De concert avec la VSA, Infrastructures 
communales accompagne les travaux en 
vue du relevé à l’échelle nationale des in-
dicateurs pour l’assainissement en 2010 et 
met au point une prochaine recommanda-
tion "Système de conduite financière pour 
le domaine des eaux usées". Pour sa part, 
un groupe de travail planche sur des solu-
tions pour une meilleure qualité d’exécution 

Commission technique
eaux usées

De par la nouvelle Ordonnance sur le re-
gistre des rejets de polluants et des trans-
ferts de déchets et de polluants dans les 
eaux usées (ORRTP), du 15 décembre 2006, 
les exploitants des grandes STEP égale-
ment sont tenus de notifier annuellement à 
l’OFEV les quantités de polluants transférés. 
Afin de contenir le travail administratif dans 
des limites supportables, les responsables 
des STEP de Berne et de Zurich ont pris 
l’initiative de mettre au point un modèle de 
branche visant à répondre aux exigences. 
Celui-ci sera pour la mi-2009 à la disposition 
des installations concernées. Infrastructu-
res communales insistera pour que, dans le 
cadre de la communication des données, 
il soit bien souligné l’apport important des 
STEP en matière de protection de l’environ-
nement – ceci afin de se garder de l’opinion 
que les STEP sont les principales responsa-
bles des émissions.

Au sujet de la nouvelle rétribution du 
courant éjecté (RPC) à partir d’agents re-
nouvelables, des représentants de ladite 
commission et de la VSA ont obtenu de 
loyales dispositions-cadre pour les STEP 
équipées d’un processus de co-fermenta-
tion de déchets biogènes. Ainsi, si pour la 
RPC, l’Office fédéral de l’énergie exige la 
possibilité de récupérer le phosphore des 
boues d’épuration, les STEP bénéficieront à 

des travaux de canalisations, car celles-ci, 
après leur pose, s’avèrent hélas parfois mal 
jointoyées. Selon les villes, il y a lieu d’insis-
ter sur la capacité des travailleurs et exiger, 
à l’instar du domaine de l’approvisionne-
ment en eau, une formation spécialisée.

Sont nouvellement membres de ladite 
commission Beat Stierli, lequel a succédé à 
Bernhard Gyger à la tête de ARA Thunersee, 
et Niklaus Reichenbach de Kläranlagever-
band Schaffhausen.
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Commission technique 
environnement et énergie

Les objets de politiques environnemen-
tale et énergétique traités au niveau fédé-
ral ont été au centre des travaux de ladite 
commission. Celle-ci, lors de procédures 
de consultation en la matière, a préparé 
les prises de position de l’Union des villes 
suisses. Elle a également fourni les docu-
ments de base pour les entretiens régu-
liers nouvellement établis à haut niveau 
entre les associations communales et les 
Offices fédéraux de l’environnement et de 
l’énergie. A l’échelon communal, la politi-
que énergétique gagne de plus en plus en 
importance. Ainsi, maintes villes élaborent 
des concepts ainsi que des plans directeurs 
énergétiques et investissent dans l’assai-
nissement de bâtiments selon le nouveau 
standard énergétique 2008. Une première 
parmi les grandes villes: lors d’une votation 
populaire, les citoyens zurichois ont fait leur 
les objectifs visés par la Société 2000 watt 
et ont approuvé à cet effet une modification 
de la réglementation communale. D’autres 
villes préparent des projets dans ce sens. 
De nombreuses mesures visant à une plus 
grande efficacité énergétique et à l’en-
couragement des énergies renouvelables 
sont finalement mises en voie à l’échelon 
communal. C’est pourquoi la commission 
demande instamment à la Confédération 
et aux cantons que, en matière de politique 
énergétique également, les villes et commu-
nes soient de manière accrue intégrées tôt 
dans le processus d’élaboration de projets.

En vue d’améliorer l’échange d’infor-
mations avec le Groupe des préposés à 
l’énergie des grandes villes, le secrétaire 
d’Infrastructures communales participe 
désormais aux réunions de celui-ci. Au sein 
du groupe d’accompagnement du projet de 
l’OFEV d’étiquetteEnvironnement pour les 
voitures de tourisme, des membres de la 

commission ont représenté les intérêts des 
Services municipaux de l’environnement 
en ce qui concerne le «Guide de téléphonie 
mobile dans la commune».

L’encouragement des énergies renouve-
lables dans le domaine des bâtiments butte 
ici et là contre les intérêts de la protection 
du patrimoine. Les dispositions régissant 
cette dernière sont encore aujourd’hui par 
trop rigides selon les préposés municipaux 
à l’énergie, si bien qu’il convient d’attacher 
davantage d’importance aux aspects éner-
gétiques.

La Ville de Langenthal est représentée 
nouvellement au sein de ladite commission 
par Alain Perrenoud.

Commission technique 
immobiliers

Les travaux pour la mise en place d’une 
commission technique immobiliers ont été 
poursuivis. Celle-ci prendra ses activités 
en 2009. Elle s’occupera principalement des 
sujets suivants: entretien systématique des 
bâtiments, financement, responsabilité et 
gestion des risques, gestion des données 
ainsi que systèmes de gestion pour les  
administrations immobilières publiques
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Collaboration avec d’autres associations et organisations

En plus de son étroite coopération avec l’Union des villes suisses 
et de sa collaboration renforcée avec l’Association des communes 
suisses dans le cadre de procédures de consultation, manifesta-
tions et publications, Infrastructures communales a traité de pro-
jets communs avec les organisations suivantes:

•	� Association suisse des chefs d’exploitation et exploitants d’ins-
tallations de traitement des déchets (ASED)

	 – �contacts réguliers pour la coordination de projets et de mani-
festations

	 – coopération lors de manifestations

•	 Fondation pour la pratique environnementale en Suisse (PUSCH)
	 – coordination des offres de formation et des manifestations
	 – collaboration dans le cadre de projets 

•	� Association suisse des professionnels de la protection des 
eaux (VSA)

	 – �collaboration dans les commissions «financement» et «indica-
teurs» 

	 – �coopération dans le cadre de projets, manifestations et publi-
cations

•	 Société suisse de l’industrie du gaz et des eaux (SSIGE)
	 – �collaboration dans le cadre de projets (recommandations de 

financement)

•	� Association suisse des professionnels de la route et du trafic 
(VSS)

	 – �délégation de représentants des villes dans d’importantes 
commissions d’experts de la VSS

	 – �collaboration avec la Commission des ingénieurs municipaux 
et communaux

	 – coopération lors de congrès
	 – collaboration dans le cadre de procédures de consultation

•	 Association suisse des installations de compostage (ASIC)
	 – échange d’expériences
	 – plateforme d’information BAW

•	 Forum compost
	 – �échange de correspondance et coopération dans le cadre de 

projets

•	 Forum Biogaz
	 – coopération lors de manifestations

•	 Association Sécurité au travail Suisse
	 – siège au comité (A. Bukowiecki)

•	� Commission européenne de normalisation (CEN)
	� Représentation dans les commissions techniques (CT) par le 

biais de l’Association suisse de normalisation
	 – CT 183 «Waste Management», M. Kalbermatten, Zurich (délégué)

•	 Swiss Recycling
	 – échange d’expériences
	 – coopération dans des projets
	 – �contacts réguliers avec les associations membres Ferro, Igora, 

Inobat, PET Recycling Suisse, Vetrorecycling et Vetroswiss

•	� Fondation pour la gestion et la récupération des déchets en 
Suisse (S.EN.S)

	 – siège au conseil de fondation (G. Neuhold)

•	 Fondation sanu / Formation pour le développement durable
	 – siège au Conseil de fondation (A. Bukowiecki)

•	 Association suisse des transports routiers (ASTAG)
	 – siège dans la commission Transports de déchets (S. Kocher)
	 – coopération dans le cadre de projets

•	� Verband Kommunale Abfallentsorgung und Stadtreinigung  
(VKS im VKU) Deutschland

	 – échange d’expériences et de correspondance

•	 Suisseénergie pour les installations d’infrastructure
	 – participation au patronage
	 – coopération dans le cadre de manifestions et publications

•	 Association romande des chefs de voirie (ARCV)
	 – échange d’expériences

•	 Österreichischer Wasser- und Abfallwirtschaftverband (ÖWAV)
	 – échange d’expériences et de correspondance

•	� Vereinigung staatlicher und kommunaler Leiter Immobilien 
(VSLI)

	 – �coopération dans l’installation de la commission technique «im-
mobiliers»

•	 Alliance climatique des villes suisses
	 – coordination de projets et d’objets

•	� Préposés à l’énergie des grandes villes et des chefs-lieux  
cantonaux

	 – coordination de projets et d’objets
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Cours et séminaires

Les journées d’information et les cours 
de formation continue revêtent pour Infras-
tructures communales une importance par-
ticulière dans ses relations avec les mem-
bres. L’offre consiste en des cours éprouvés 
largement demandés et en des rencontres 
d’information portant sur des thèmes d’ac-
tualité.

Cours «cours d’exploitation 
et planification à moyen 
terme de l’assainissement»

Ce cours a été dispensé à nouveau à 
deux reprises. Outre les connaissances 
théoriques, les participants ont pu prati-
quement, lors d’un cas de figure sur PC, se  
familiariser avec celles relatives aux coûts 
d’exploitation et à la planification finan-
cière.

Cours pour chefs de voirie
Les cours pour le personnel des Ser-

vices de la voirie ont pu avoir lieu, dans le 
cadre qui a déjà fait ses preuves, à Nottwil, 
avec plus de 80 participants. Ceux-ci, en 
deux jours, sur la base d’exposés présentés 
par des praticiens communaux, ont pu ac-
quérir des connaissances de base théori-
ques dans les domaines de l’élimination des 
déchets, du nettoiement, de l’entretien des 
véhicules et engins, de la sécurité au travail, 
du service hivernal, de la conduite du per-
sonnel et des gros entretiens.

Séminaire «Service hivernal 
et signalisation temporaire»

A l’intention des collaborateurs de cen-
tres de voirie, Infrastructures communales 
a organisé respectivement à Saint-Gall et à 
Fribourg une journée technique de forma-
tion continue portant sur le service hivernal 
et la signalisation temporaire.
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Séminaire «Logistique et  
collectes séparées des  
déchets dans les communes»

Lors de cette journée d’étude, tenue le 21 
mai 2008 par Infrastructures communales, 
l’OFEV a présenté sa position concernant 
l’exécution de la motion Schmid relative à 
la libéralisation de l’élimination des déchets 
issus des industries. De l’avis de l’OFEV, le 
monopole en la matière ne doit être levé 
pour les déchets industriels non spécifi-
ques qu’à partir d’un certain seuil qui reste 
à définir, mais équivalant à des quantités 
appréciables. En outre, la composition de 
ceux-ci doit comprendre une part élevée 
de matières se prêtant facilement au triage 
et à la valorisation. Infrastructures com-
munales soutient la position de l’OFEV. En 
outre, S.EN.S et SWICO ont fait part qu’ils 
regrouperaient leur logistique de collecte 
des déchets pour la mi-2009. Ainsi, après un 

ajournement, une mesure depuis longtemps 
exigée d’Infrastructures communales de-
vrait être enfin concrétisée. Par ailleurs, 
un cas de figure a montré que la vente de 
vieux papier à un récupérateur, selon la lé-
gislation sur les marchés publics, ne devait 
pas être l’objet d’un appel d’offres par les 
communes. Il convient toutefois dans tous 
les cas d’observer les dispositions de la loi 
sur le marché intérieur. La pratique juridique 
en la matière est encore en voie de déve-
loppement.

Séminaire «Valorisation des 
déchets biogènes»

Cette journée d’étude, tenue le 25 no-
vembre 2008, a montré que dans les villes 
et communes il existait un potentiel impor-
tant en vue d’une utilisation optimale des 
déchets biogènes. Les déchets biogènes 
sont présentement à la croisée des intérêts 

Cours/Congrès	 Date/Lieu	 Participants

Cours «Coûts d’exploitation et planification à moyen  	 16 – 18 avril 2008 et 28 – 30 mai 2008	 14
terme des installations d’assainissement»		

Cours «Coûts d’exploitation et planification à moyen 	 02 – 04 septembre 2008 et	 9
terme des installations d’assainissement»	 23 – 25 septembre 2008	

Cours pour chefs de voirie 1/08	 24/25 avril 2008 à Nottwil 	 46
Cours pour chefs de voirie 2/08	 23/24 octobre 2008 à Nottwil	 44

Mitgliederversammlung 2008	 05 juin 2008 à Olten	 52

Congrès pour chefs de voirie: Service  	 17 septembre 2008 à St-Gall	 39
hivernal et signalisation temporaire
Congrès pour chefs de voirie: Service 	 30 septembre 2008 à Fribourg	 40
hivernal et signalisation temporaire

Séminaire «Logistique et collectes séparées	 21 mai 2008 à Berne	 131
des déchets dans les communes»		

Séminaire «Valorisation des déchets biogènes»	 25 novembre 2008 à Olten	 126 
	 	  

Total 501

Cours et congrès en 2008

de la gestion des déchets, de l’agriculture 
et de la politique énergétique. A ce propos, 
il convient que les communes considèrent 
avant tout les critères de développement 
durable et que, face à des solutions de 
haute qualité, elles ne privilégient que celles 
financièrement avantageuses. En particu-
lier sont à prendre en compte de nouvelles 
prescriptions en matière d’hygiène concer-
nant la collecte et la valorisation. La Confé-
dération a récemment publié une stratégie 
concernant la biomasse ainsi qu’une étude 
sur les bilans écologiques des déchets 
verts. Les experts appellent les communes, 
dont la collecte de déchets biogènes est an-
nuellement inférieure à 90 kg par habitant, à 
tendre à une optimalisation. Le séminaire a 
été organisé avec les associations de bran-
ches.
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Service-conseil et publications

Conseil
Le service-conseil professionnel d’In-

frastructures communales est l’objet de 
plus en plus de demandes. Ainsi, Daniel 
Schneeberger, responsable de la voirie de la 
Ville de Coire et accessoirement conseiller 
technique d’Infrastructures communales, 
a accompli en 2008 différents mandats por-
tant notamment sur l’examen, au niveau 
technique et organisationnel, de Services 
des bâtiments et de centres de voirie ainsi 
que sur des concepts en matière de points 
de collecte et de déchetteries.

Des communes de la région lucernoise 
ont lancé un projet de coopération sur le 
plan de la gestion des infrastructures. Au 
sein du groupe d’accompagnement de 
celui-ci, le secrétaire d’Infrastructures 
communales siège en tant que conseiller. 
Dans les domaines des canalisations et des 
centres de voirie, ces communes recon-
naissent un grand potentiel de synergies et 
planchent sur les mesures à mettre en voie. 
Ce projet fait figure de modèle si bien que 
d’autres régions pourront en tirer des ensei-
gnements.

Nouvelles publications
Brochure: portrait d’Infrastructures com-
munales

Cette nouvelle publication présente de 
manière explicite les presta-
tions d’Infrastructu-
res communales et 
les avantages d’une 
adhésion. Un large 
envoi de celle-ci a 
permis de compter une 
vingtaine de nouveaux 
membres.

Recommandation: questions en matière de 
responsabilité concernant le ramassage 
des déchets et des activités analogues

Malgré des dispositions contractuelles 
en matière de responsabilité avec des en-
treprises mandataires, il subsiste certains 
risques pour les villes, communes et asso-
ciations intercommunales qui passent man-
dat. La nouvelle publication d’Infrastructu-
res communales cerne la problématique et 
formule des recommandations. Celles-ci 
peuvent s’appliquer par analogie à d’autres 
activités communales.

Brochure d’information: collecte et valori-
sation du vieux papier – une responsabilité 
à long terme des communes

Afin d’informer les communes sur les mé-
canismes du marché du vieux papier et de 
présenter les avantages du contrat-cadre 
relatif au financement de la récupération 
de celui-ci, Infrastructures communales, 
conjointement avec l’association Recycling 
Papier + Karton, a publié cette nouvelle  
brochure. Celle-ci est disponible sous  
www.altpapier.ch
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Organisation

Assemblée des membres 2008
La 26e Assemblée des membres a eu 

lieu le 5 juin 2008 à Olten. A cette occasion, 
les membres ont approuvé à l’unanimité 
le relèvement des cotisations permettant 
un élargissement de l’effectif du Secréta-
riat. M. Urs Geissmann, directeur sortant 
de l’Union des villes suisses et fondateur 
de la précédente organisation ORED, a été  
remercié de ses bons services durant 26 
ans par de chaleureux applaudissements.  
M. Urs Geissmann ainsi que MM. Hans Peter 
Tobler et Léopold Inderbitzi, membres sor-
tants du Bureau après de longues années 
d’exercice, ont été faits membres d’honneur 
pour leur profond engagement.

Les membres ont élu nouvellement au 
Bureau M. Max Reifler, chef des Travaux 
publics à la Ville de Winterthour. La réunion 
a été suivie d’une visite des travaux d’as-
sainissement de la décharge pour déchets 
spéciaux de Kölliken.

Bureau
Depuis juillet 2008, Mme Renate Amstutz, 

nouvelle directrice de l’Union des villes suis-
ses, siège au Bureau. Lors des trois séan-
ces de travail, le Bureau a fixé la stratégie 
de développement, a préparé le relèvement 
des cotisations, a déterminé les objectifs an-
nuels et les points forts de travail ainsi qu’a 
approfondi la coordination avec l’Union des 
villes suisses et l’Association des commu-
nes suisses. Nouvellement, Infrastructures 
communales se présente comme organisa-
tion conjointe de l’Union des villes suisses 
et de l’Association des communes suisses. 
Sur les plans administratif et des statuts, 
Infrastructures communales, en tant qu’or-
ganisation spécialisée, demeure affiliée à 
l’Union des villes suisses.

Secrétariat
Le Secrétariat est dirigé, comme 

jusqu’ici, par M. Alexandre Bukowiecki  
Gerber. Il est secondé administrativement 
par Mme Laura Fellmann

Effectif des membres
A la suite du large envoi de la nouvelle 

brochure sur les prestations d’Infrastruc-
tures communales, 15 villes et communes  
ont pu être gagnées comme nouveaux 
membres.

Effectif des membres au: 01.01.2008 31.12.2008

Catégorie Nombre Nombre

Villes et communes
Ass. intercommunales

	 132
 	  26

	 146
	 27

Cantons   	 3 	 3

Donateurs – personnes morales 	 18 	 20

Donateurs – personnes physiques 	 4 	 6

Membres d’honneurs 	 0 	 5

Total des membres 	 183 	 207
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Membres 2008
Villes et communes
Aadorf 	 Politische Gemeinde
Aarau 	 Stadtbauamt
Aarburg	 Bauamt Gemeinde
Adliswil	 Gesundheit/Umwelt
Altnau	 Politische Gemeinde
Arosa 	 Gemeindebauamt
Ayent 	 Administration communale
Baden 	 Abteilung Strassen und Anlagen
Bagnes	 Administration communale
Basel 	 Amt für Umwelt und Energie
	 Tiefbauamt – Stadtreinigung
Bern 	 Abfallentsorgung
	 Tiefbauamt
Bever	 Gemeindeverwaltung
Biberist 	 Bauverwaltung
Biel-Benken	 Bauabteilung
Biel/Bienne 	 Strasseninspektorat
Bière	 Commune
Binningen 	 Gemeindeverwaltung
Birmensdorf 	 Gemeindeverwaltung
Birr 	 Gemeinderat
Bonstetten	 Politische Gemeinde
Bottmingen	 Gemeindeverwaltung
Burgdorf 	 Stadtbauamt
Bussigny-près-Lausanne 	 Direction des travaux publics
Caslano	 Ufficio tecnico comunale
Château-d’Oex	 Commune, DéchPE
La Chaux-de-Fonds 	 Direction des travaux publics
Le Chenit 	 Municipalité
Chur 	 Tiefbau- und Vermessungsamt
Cologny 	 Mairie
Commugny	 Commune
Coppet	 Administration communale
Davos 	 Gemeindeverwaltung
Delémont 	 Service des travaux publics
Dietikon 	 Werkhof
Dietlikon	 Gemeindewerke
Dotzigen	 Einwohnergemeinde
Dübendorf 	 Stadtverwaltung
Duggingen	 Einwohnergemeinde
Einsiedeln 	 Werkbetriebe
Fehraltorf	 Gemeinde
Freienbach 	 Gemeindeverwaltung
Fribourg 	 Service de la voirie
Fully	 Municipalité
Genève ville 	 Service entretien et travaux
Genève canton 	 Fonds cantonal d'assainissement des eaux
Glarus 	 Bauamt
Goldach 	 Bauverwaltung
Gretzenbach 	 Einwohnergemeinde
Herisau 	 Tiefbauamt
Hersberg	 Gemeindeverwaltung
Horw 	 Gemeindeverwaltung
Hütten 	 Gemeindewerke
Köniz 	 Gemeindebetriebe, Abt.Werkhof
Kirchlindach	 Gemeindeverwaltung, Bauinspektorat
Kreuzlingen 	 Stadtverwaltung
Küsnacht 	 Bauamt
Küssnacht am Rigi	 Bezirk, Ressort Infrastruktur

Langenthal 	 Bauverwaltung
Langnau i.E. 	 Bauamt
Lausanne 	 Service d’assainissement
Lenk	 Einwohnergemeinde
Leukerbad 	 Gemeinde, Abteilung Technik
Locarno 	 Ufficio tecnico comunale	
Lugano 	 Dicastero del territorio
Luzern 	 Tiefbauamt
Lyss 	 Bauabteilung
Martigny 	 Services techniques
Meikirch 	 Gemeindeverwaltung
Monthey 	� Service des travaux publics et environne-

ment
Montreux 	 Service des travaux
Morges 	 Service technique
Mümliswil-Ramiswil	 Gemeindeverwaltung
Münchenbuchsee 	 Bauabteilung
Münsingen 	 Gemeindeverwaltung
Murgenthal	 Einwohnergemeinde
Muri b. Bern 	 Tiefbauamt
Murten 	 Bauverwaltung
Näfels 	 Bauverwaltung
Neuchâtel 	 Service de la voirie
Niedergösgen 	 Werkhof
Niederhasli 	 Gemeindeverwaltung
Nyon 	 Service des travaux
Oberägeri	 Bauabteilung
Oberbipp	 Einwohnergemeinde
Oberglatt 	 Gemeindeverwaltung
Oberkulm	 Bauamt, Werkhof
Obersiggenthal 	 Bauverwaltung
Oberwil BL 	 Bauamt
Oftringen 	 Abteilung Bauen Planen Umwelt
Olten 	 Stadtverwaltung
Ostermundigen 	 Tiefbauamt
Otelfingen	 Gemeindeverwaltung
Payerne 	 Direction des travaux
Peseux 	 Administration communale
Pieterlen	 Bauverwaltung
Pully 	 Direction des travaux
Reinach BL	 Gemeinde
Renens 	 Municipalité
Richterswil	 Gemeinde, Gesundheit/Umwelt
Rolle	 Services techniques
Rorschach 	 Stadtbauamt
Rüschlikon	 Gemeinde, Abteilung Tiefbau/Werke
Saanen 	 Bauverwaltung
St. Gallen 	 Entsorgungsamt
	 Strasseninspektorat
St. Moritz 	 Bauamt
Schaffhausen 	 Tiefbauamt
Schlieren 	 Werke, Versorgung und Anlagen
Schmitten 	 Ressort Strassen und Wege, Umwelt und 
 	 Kehricht
Schwerzenbach	 Gemeindeverwaltung
Sierre 	 Service des travaux publics
Sion 	 Service des travaux publics
Solothurn 	 Stadtbauamt
Stadel	 ARA Windlach
Stein AG 	 Ressort Wasser/Abwasser
Subingen	 Einwohnergemeinde
Sulgen	 Politische Gemeinde
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Sursee	 Stadtbauamt, Werkdienst
Tägerwilen	 Politische Gemeinde
Teufen 	 Bauverwaltung
Thalwil	 Gemeinde
Therwil	 Gemeinde
Thun	 Tiefbauamt, Abfallbeseitigung
Unterägeri 	 Bauamt
Untersiggenthal 	 Einwohnergemeinde, Bau und Planung
Urtenen 	 Bauverwaltung
Uster 	 Abteilung Raumordnung
Vaz/Obervaz 	 Politische Gemeinde
Vevey 	 Direction des travaux
Volketswil 	 Bauverwaltung
Wädenswil 	 Bauamt
Wald	 Gemeinde
Wallisellen 	 Gemeindeverwaltung
Wetzikon 	 Bauamt
Wigoltingen 	 Gemeindeverwaltung
Wil 	 Tiefbauamt
Winterthur 	 Strasseninspektorat
Wittenbach 	 Bauverwaltung
Würenlos 	 Gemeindeverwaltung
Yverdon-les-Bains 	 Direction du service des travaux
Zofingen 	 Bauamt
Zollikofen 	 Bauverwaltung
Zollikon 	 Bauabteilung
Zuchwil	 Bauverwaltung
Zug 	 Baudepartement
Zumikon	 Bauamt
Zürich 	� Entsorgung und Recycling 

Tiefbauamt, Werterhaltung

Associations intercommunales
Abwasserverband Aarburg
Abwasserverband der Region Sense-Oberland
ARA Region Halden
A-Region, Rorschach
ABVO Oberengadin/Bergell, Abfallumschlagstation, Samedan
ara region bern ag, Bern
ARA Thunersee, Uetendorf
ARA Worblental, Worblaufen
Avag, AG für Abfallverwertung, Jaberg
ERZO Entsorgung Region Zofingen, Oftringen
GAF Gemeindeverband Abfallbewirtschaftung Unteres Fricktal, 
  Olsberg
Gemeindeverband ARA Ins-Müntschemier
GEVAG Gemeindeverband für Abfallentsorgung Graubünden,
  Untervaz
GKLU Gemeindeverband für Kehrichtbeseitigung Region Luzern 
GVRZ Gewässerschutzverband der Region Zugersee–Küssnachter- 
  see–Ägerisee, Kläranlage Schönau, Cham
Kläranlageverband Limmattal, Dietikon
KVA Thurgau, Weinfelden
SADEC SA, Nyon
SAIOD SA, Usine d’incinération des ordures et déchets, Colombier
SATOM Usine d’incinération Valais/Vaud, Monthey

SEME, Syndicat intercommunal pour l’épuration des eaux de Moutier   
  et environs
STRID SA, Yverdon-les-Bains
Valorsa SA, Penthaz
VKA Verband für Kanalisation und Abwasserreinigung, Nidau 
ZAB Zweckverband Abfallverwertung Bazenheid 
ZEBA Zweckverband der Zuger Einwohnergemeinden für die Bewirt-
  schaftung von Abfällen, Cham
ZVAB Zweckverband für Abfallbewirtschaftung im Kanton Uri, Atting-
  hausen

Cantons
Kanton Bern Amt für Gewässerschutz und Abfallwirtschaft
Kanton Uri Amt für Umweltschutz, Abteilung Gewässerschutz
Kanton Zürich Amt für Abfall, Wasser, Energie und Luft

Donateurs (personnes morales)
Baumgartner Roland AG, Rheineck
BG Ingénieurs & conseils SA, Châtelaine
Brüco Swiss AG, Rümlang
entsorgungstechnik.ch ag, Dietikon 
IGORA Genossenschaft, Zürich
J. Grimm AG, Oetwil am See
J. Ochsner & Cie AG, Urdorf
Klemmfix (Schweiz) AG, Volketswil
K. Müller AG, Wallisellen
Kurt Roggensinger AG, Volketswil
Erismann Muldenzentrale AG, Allschwil 
Plastic Omnium AG, Basel
Regio Recycling Management AG, Bazenheid
SAC-O-MAT AG (Schweiz), St. Erhard
Schwendimann AG, Münchenbuchsee
TBF & Partner AG, Zürich
Unique Flughafen Zürich AG
Vetro-Recycling AG, Bülach
VetroSwiss, Glattbrugg
Ziswiler AG, A-Z Recycling, Bern

Donateurs (personnes physiques)
P. Delcourt
F. Grossrieder
R. Habermacher
C. Moinat
J. Wiesmann, Zürich
H. Worch

Membres d’honneur
Th. Enzmann, Wil
G. Völgy, Lausanne
U. Geissmann, Bremgaten BE
H.P. Tobler, St. Gallen
L. Inderbitzi, Fribourg
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D. Göbbels, Tiefbauamt, Stadt Zürich 
G. Hutter, Strasseninspektor, St. Gallen
A. Isenburg, Leiter Stadtreinigung, Basel
B. Jurt, Strasseninspektor, Luzern
U. Kern, Werkmeister, Stadtbauamt Aarau
M. Koch, Leiter Abt. Strassen und Anlagen, Baden
S. Kocher, Strasseninspektor, Biel
T. Kreienbühl, Leiter Betrieb und Unterhalt, TBA, Bern
M. Mani, Strasseninspektor, Tiefbauamt Stadt Thun
P.-A. Matthey, Service des routes et voirie, Lausanne
F. Muff, Leiter Tiefbauamt, Kanton Zürich
M. Pola, Leiter Werterhaltung Tiefbauamt Stadt Zürich
H. Portner, Abteilung Bau, Uster
H. Von Moos, Leiter Abteilung Verkehrswege, Winterthur
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Commission technique «environnement  
et énergie»
H. Künzle, Leiter Fachstelle Umwelt u. Energie, Stadt St. Gallen (Präsid.)
B. Bébié, Energiebeauftragter, Industrielle Betriebe Zürich
U. Capaul, Stadtökologe, Stadt Schaffhausen
Ch. Diez, Umweltbeauftragter, Fachstelle Umwelt, Thun
B. Horlacher, Stadtbauamt Aarau
A. Perrenoud, Stadtbauamt Fachstelle Umwelt/Energie Langenthal
A. Roschewitz, Umwelt und Gesundheitsschutz, Winterthur 
G. Schmid, Leiter Umweltschutz, Stadt Luzern
B. Trüssel, Stadtökologe, Amt für Umwelt, Zug
K. Tschanz, Umwelt- und Gesundheitsschutzamt Zürich
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Autres groupes de travail
«Controlling des coûtes et des prestations – 
Entretien des routes»
P. Hofstetter, Leiter Finanzen/Contr. Baudirektion Luzern (Präsid.)
L. Balsiger, Direction des travaux et Serv. industr., Pully
R. Denzler, Controlling Stadtreinigung, ERZ, Zürich
P. Fuhrer, Leiter Betrieb und Unterhalt, Bern
M. Hertig, Stadt Bern, Planung, Verkehr und Tiefbau
U. Kern, Werkmeister, Stadtbauamt Aarau
S. Kocher, Strasseninspektor, Biel
B. Müller, Leiter Administration, Tiefbauamt Winterthur
D. Schneeberger, Leiter Werkbetriebe, Chur
Th. Stirnemann, Leiter Werkhof, Baden
V. Styger, Leiter Adm., Strasseninspektorat St. Gallen
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Cours pour chefs de voirie
R. Dietrich, Stv.-Strasseninspektor, St. Gallen (Vorsitz)
B. Bienz, Strasseninspektorat Stadt Luzern
Ch. Jordi, Abfallentsorgung der Stadt Bern
A. Häfliger, Bereichsleiter SIP, Luzern
E. Riedwyl, Projektleiter, Tiefbauamt Bern
H.U. Schwarzenbach, Geschäftsführer ZEBA, Cham
R. Stocker, Chef Strassenunterhalt, Luzern
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Organe de contrôle
A. Neukomm, Hallau (Präsident)
K. Bill, Direktor EWB, Bern
F. Pasche, Ville de Lausanne
E. Sicher, Finanzkontrolle, Zürich

Bureau
G. Neuhold, Direktor ERZ, Zürich (Präsident)
A. Jaccard, Chef de service des infrastructures et énergies, Morges 
(Vice-président)
B. Ammann, Direktor ARA Region Bern AG
R. Amstutz, Direktorin Schweiz. Städteverband
A. Benacloche, Ingénieur communal, Ville de Neuchâtel
L. Inderbitzi, Ville de Fribourg
B. Jurt, Strasseninspektor, Luzern
U. König, Direktor Schweiz. Gemeindeverband
H. Künzle, Leiter Fachstelle Umwelt und Energie, Stadt St. Gallen
M. Reifler, Stadtingenieur, Winterthur
D. Schneeberger, Leiter Werkbetriebe, Chur
H.U. Schwarzenbach, Geschäftsführer ZEBA, Cham 

Commissions techniques
permamentes
Commission technique «déchets»
H.U. Schwarzenbach, Geschäftsführer ZEBA, Cham (Präs.)
R. Bianchi, Dicastero servizi urbani, Lugano
R. Bischof, GKLU
E. Blatter, Directeur SATOM, Monthey
R. Bolz, Abfall- und Kompostberater, Tiefbauamt Thun
G. Brechbühl, Leiter Werkbetrieb, Stadtbauamt Burgdorf
C. Costa, Directrice Valorsa SA, Penthaz
J. Hartmann, Geschäftsleiter ERZO, Oftringen
B. Hunziker, Leiter Abfallentsorgung, Bern
A. Isenbrug, Leiter Stadtreinigung, Basel
B. Jurt, Strasseninspektor, Luzern
S. Kocher, Strasseninspektor, Biel-Bienne
Th. Kralemann, Leiter Entsorgungslogistik, ERZ, Zürich
J.-P. Schindelholz, Directeur STRID SA, Yverdon-les-Bains
D. Schneeberger, Leiter Werkbetriebe, Chur
Th. Stirnemann, Leiter Werkhof, Baden
J. Stünzi, Leiter Entsorgung, Tiefbauamt Winterthur
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Commission technique «eaux usées»
B. Ammann, Direktor ARA Region Bern AG (Präsident)
R. Aeby, Ville de Fribourg, Direction de l’édilité
U. Ammann, Gemeindebetriebe Köniz
L. Balsiger, Direction des travaux et Serv. industr., Pully 
M. Bertschler, Geschäftsführer GVRZ, Cham
P. Dürst, Stadtingenieur, Chur
F. Kadri, Chef du service d’assainissement, Lausanne
N. Reichenbach, Betriebsleiter Kläranlageverband Schaffhausen
U. Sieber, Leiter Stadtentwässerung, Winterthur
Ch. Stalder, Chef domaine d’eau, DIAE Genève
B. Stierli, Geschäftsführer, ARA Thunersee
H.P. Tobler, Chef Entsorgungsamt, St. Gallen
P. Wiederkehr, Leiter Bereich Abwasser ERZ, Zürich
A. Bukowiecki, Geschäftsführer Kommunale Infrastruktur

Commission technique «routes»
D. Schneeberger, Leiter Werkbetriebe, Chur (Präsident)
L. Balsiger, Direction des travaux et Serv. industr., Pully (Vice-prés.)
H.P. Berger, Leiter Stadtreinigung, ERZ, Zürich
G. Brechbühl, Leiter Werkbetrieb, Stadtbauamt, Burgdorf
A. Flück, Leiter Erhaltungsplanung, Baudepar. d. Kantons Basel-Stadt
P. Friedli, Bauverwalter, Murten
P. Fuhrer, Leiter Betrieb und Unterhalt, Bern

Bureau et commissions techniques

Bureau et commissions techniques
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Compte d’exploitation 1.1. – 31.12.

		
		

Produits		

Cotisations des membres et autres
Cotisations des membres de l’année passée
Cours, réunions, assemblée générale
Publications
Contributions aux coûts OKS
Dissolution provision 25 ans Infra.comm.
Dissolution provision financement de l’assainissment
Dissolution provision publications
Prestations de conseil
Intérêts
Recettes frais de commissions techniques
Comptabilisation de divers créditeurs
Baisse des produits

Total des produits	

Charges

Charges directes		
Cours, réunions, assemblée générale
Publications	

Frais de personnel	 	
Autres frais de personnel	

Charges administratives	
Coûts de l’UVS
Frais de banque / Frais posteaux
Bibliothèque/Journaux
Rapport de gestion/Information aux membres/Traductions
Changement de nom ORED – Infrastructures communales

Bureau/Groupes de travail/Provisions	
Faux-frais Bureau, groupes de travail	

Charges d’exploitation	
Divers frais d’exploitation
Publicité/Annonces
Cotisations/Dons		

Total charges

Perte net

2008
	 CHF	 %

	
	
	 186’060.00 	
 	 0.00 	
 	 249’876.55 	
 	 11’180.70 	
 	 12’700.00 	
 	 0.00 	
	  0.00 	
 	 0.00 	
 	 3’432.80 	
 	 7’959.80 	
 	 0.00 	
 	 0.00 	
 	 -671.55 	

 	 470’538.30 	  100.0 
	
	
	

 	 190’431.55 	
 	 4’473.75 	
 	 -194’905.30 	  -41.4 
	
 	 4’026.30 	
	  -4’026.30 	  -0.9 
	
 	 220’000.00 	
 	 173.15 	
 	 1’473.25 	
 	 13’031.75 	
 	 209.20 	
	  -234’887.35 	  -49.9 
	
 	 28’797.80 	
 	 -28’797.80 	  -6.1 
	
	 133.45 	
 	 18’129.60 	
 	 350.00 	
 	 -18’613.05 	  -4.0 

 	 -481’229.80 	  -102.3 

	  -10’691.50 	  -2.3

2007
	 CHF	 %

	
 	 184’196.50 	
	  0.00 	
 	 198’362.65 	
	 13’624.35 	
	  12’700.00 	
	  10’000.00 	
	 4’384.95 	
 	 6’306.10 	
 	 806.75 	
	 8’362.65 	
	 242.75 	
	  1’700.00 	
	  0.00 	

 	 440’686.70 	  100.0 
		
		
		

 	 177’394.10 	
	  13’993.00 	
	  -191’387.10 	  -43.4 
		
 	 0.00 	
	  0.00 	  0.0 
		
	  220’000.00 	
 	 199.75 	
	  2’120.95 	
 	 8’507.65 	
	 4’124.15 	
	  -234’952.50 	  -53.3 	

	 16’217.65 	
 	 -16’217.65 	  -3.7 	

 	 329.40 	
	 2’228.40 	
 	 350.00 	
 	 -2’907.80 	  -0.7 

 	 -445’465.05 	  -101.1 	

	  -4’778.35 	  -1.1 

Compte d’exploitation
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Produits		

Cotisations des membres et autres
Cotisations des membres de l’année passée
Cours, réunions, assemblée générale
Publications
Contributions aux coûts OKS
Dissolution provision 25 ans Infra.comm.
Dissolution provision financement de l’assainissment
Dissolution provision publications
Prestations de conseil
Intérêts
Recettes frais de commissions techniques
Comptabilisation de divers créditeurs
Baisse des produits

Total des produits	

Charges

Charges directes		
Cours, réunions, assemblée générale
Publications	

Frais de personnel	 	
Autres frais de personnel	

Charges administratives	
Coûts de l’UVS
Frais de banque / Frais posteaux
Bibliothèque/Journaux
Rapport de gestion/Information aux membres/Traductions
Changement de nom ORED – Infrastructures communales

Bureau/Groupes de travail/Provisions	
Faux-frais Bureau, groupes de travail	

Charges d’exploitation	
Divers frais d’exploitation
Publicité/Annonces
Cotisations/Dons		

Total charges

Perte net

2008
	 CHF	 %

	
	
	 186’060.00 	
 	 0.00 	
 	 249’876.55 	
 	 11’180.70 	
 	 12’700.00 	
 	 0.00 	
	  0.00 	
 	 0.00 	
 	 3’432.80 	
 	 7’959.80 	
 	 0.00 	
 	 0.00 	
 	 -671.55 	

 	 470’538.30 	  100.0 
	
	
	

 	 190’431.55 	
 	 4’473.75 	
 	 -194’905.30 	  -41.4 
	
 	 4’026.30 	
	  -4’026.30 	  -0.9 
	
 	 220’000.00 	
 	 173.15 	
 	 1’473.25 	
 	 13’031.75 	
 	 209.20 	
	  -234’887.35 	  -49.9 
	
 	 28’797.80 	
 	 -28’797.80 	  -6.1 
	
	 133.45 	
 	 18’129.60 	
 	 350.00 	
 	 -18’613.05 	  -4.0 

 	 -481’229.80 	  -102.3 

	  -10’691.50 	  -2.3

2007
	 CHF	 %

	
 	 184’196.50 	
	  0.00 	
 	 198’362.65 	
	 13’624.35 	
	  12’700.00 	
	  10’000.00 	
	 4’384.95 	
 	 6’306.10 	
 	 806.75 	
	 8’362.65 	
	 242.75 	
	  1’700.00 	
	  0.00 	

 	 440’686.70 	  100.0 
		
		
		

 	 177’394.10 	
	  13’993.00 	
	  -191’387.10 	  -43.4 
		
 	 0.00 	
	  0.00 	  0.0 
		
	  220’000.00 	
 	 199.75 	
	  2’120.95 	
 	 8’507.65 	
	 4’124.15 	
	  -234’952.50 	  -53.3 	

	 16’217.65 	
 	 -16’217.65 	  -3.7 	

 	 329.40 	
	 2’228.40 	
 	 350.00 	
 	 -2’907.80 	  -0.7 

 	 -445’465.05 	  -101.1 	

	  -4’778.35 	  -1.1 

Actifs
Fonds de roulement
Actifs réalisables à court terme
Caisse
Compte postale 30-37369-6
BCBE, c/crt. 16 857.241.2.01
Admin. des finances Zurich, cpte placement

Créances
pour livraisons/prestations

Fonds de roulement divers
Administration fédérale des contributions, Impôt anticipé
Administration fédérale des contributions, TVA
Actifs transitoires

Total du fonds de roulement

Actifs immobilisés
Immobilisations financières
Dépôt membres OKS

Total des actifs immobilisés

Total du bilan

	
2008

	 CHF	 %
	
	

	
	 139.40 	
	 63’054.26 	
	 24’562.83 	
	 328’287.45 	
 	 416’043.94 	
	
 	 7’918.20 	
 	 7’918.20 	
	
 	 47.60 	
	  0.00 	
 	 6.55 	
 	 54.15 	
	  424’016.29 	  73.7 
	
	
	
	 150’942.70 	

	  150’942.70 	  26.3 

 	 574’958.99 	  100.0

	
2007

	 CHF	 %
	
	

	
 	 689.25 	
	 35’555.41 	
 	 25’570.63 	
 	 349’996.00 	
	  411’811.29 	
	
 	 18’287.25 	
 	 18’287.25 	
	
 	 47.95 	
 	 30.45 	
	  8’190.00 	
	  8’268.40 	
 	 438’366.94 	  72.3 
	
	
	
 	 168’352.40 	
 
 	 168’352.40 	  27.7 

	  606’719.34 	  100.0

Passifs	

Fonds étrangers
Dettes à court terme
pour livraisons/prestations
UVS Berne, c/crt 

Fonds empruntés à long terme
Dette déposants OKS

Provisions
Financement de l’assainissement
Cours gestion des déchets
Cours pour le personnel de voirie
Coordination avec les normes européennes
Publications
Cours de gestion
Administration générale

Total de fonds étrangers

Fonds propres
Fortune 01.01
Perte

Total fonds propres

Total du bilan

	

 

	 969.80 	
 	 8’820.80 	
 	 9’790.60 	
	
 	 150’942.70 	
 	 150’942.70 	
	
 	 18’771.65 	
 	 41’118.25 	
 	 32’057.55 	
 	 525.50 	
 	 25’400.90 	
 	 10’000.00 	
 	 50’000.00 	
 	 177’873.85 	
	 338’607.15 	  58.9 
	

  	 247’043.34 	
 	 -10’691.50  	
	
	  236’351.84 	  41.1 

	  574’958.99 	  100.0

	

 

 	 11’904.15 	
 	 1’545.60 	
 	 13’449.75 	
	
 	 168’352.40 	
	  168’352.40 	
	
 	 18’771.65 	
	 41’118.25 	
	  32’057.55 	
 	 525.50 	
	 25’400.90 	
	  10’000.00 	
	  50’000.00 	

 	 177’873.85 	
	  359’676.00 	  59.3 

	 251’821.69 	
 	 -4’778.35  	
	
 	 247’043.34 	  40.7 

 	 606’719.34 	  100.0
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